
pourvoi On le rapport; LE Roi Ëpi+ t Éi'A SOi#
C0 N SE lL, a ordonmé & ordoe qu'à cdrpter di.r
1." Mai prochain jufqu'au 1. OIdbre 1790, le dro1
de Cinq livres tournois impdfé par quintal de morue &
poiffon falé introduits far 1Etranger 0dans lest .Ports
d'entrepôt des Colonies de ldmérigue du Vent & fous
le Vent,. par ledit arrê&du 15 feþtembre 1785, fera
porté à Huit livres tournois, pour le ronrant dudit
droit continuer d'être Verfé chaque année au Tréror
royaî conformémeet à l'article:1r." dudit arrêt du 2j
feptembre 1785: Ordonne en outre Sa' Majeflé que fa
Prime de Dix ffvres accordée par ledit arrêt du î8 dui
même mois de feptembre, par quintal de morue sèche
de pêche Françoffe, introduite dans lefdites Colonies fur
des bâtimens Françoiss ";a portée à Douze fivres,, &
que le :montant die ladite augMentation fera égaIement
payé par l'A#ui».dicataire général des-Fermes, auquel it em
fera term- campte chaque année fr le pric de for bail,,
cnformément à l'article VI dudit arrêt dia 18 feptcrnbre
k î785, à fa charge par les Négociansg ff-ançoi de fe
conformer aux fornalités' prefcrites, par kfdit2ý arrêts
dont les diqgofiionscontinueronc teet e,#éçg es, feloa
feur forme & teneur en tout ce à quoi if n'efI ps
dérogé par fe préfent arrêt. M AN DE & ordonne- Saw
Majetté à. Monf fe Duc de Penthi'vre, Amiral de-
France, aux Gouverneurs, Lieutenans généraux, Com-
mnandans, particliers·, Inendans de 'là Marine & des
-Colonies, aux Commiffaires-gétéra,-ordonnateurs,,au
Commiffiire départ pour lobfervation des Ordonnances
dans les Amirautés aux Oficiers dedites Amiraiutésr
aux- Yges iles clites, Maftr& f 'tom
a UesuiIa air dra cIt-eir aduze6 éd fi


